
Cas particuliers :

- commune Natura 2000
- commune littorale
- tenant lieu de PDU ou SCOT

–-------------------------------------

- en zone de montagne avec
réalisation d’une UTN

(R. 104-12)

PLU(i) 

Cas général (dispositions communes R.104-8)

Modification
(R.104-8 2°)

Révision / 
Mise en compatibilité liée à une déclaration de

projet ou à une DUP
(R104-8 1° et 2°)

Examen au cas
par cas

Travaux,
Aménagements

Ouvrages et
installations

susceptibles 
d'affecter de

manière
significative un site

Natura 2000

Évaluation
environnementale

Pas d'évaluation
environnementale

Travaux,
Aménagements

Ouvrages et
installations

susceptibles 
d'affecter de manière
significative un site

Natura 2000

Évaluation
environnementale

Élaboration
(R.104-8 1°)

Examen au cas par
cas

Voir logigramme 
PLU(i) avec cas particuliers

Évaluation
environnementale

Élaboration/révision
Modification

MEC (DP ou DUP)


